
 
RAPPORT SUR LA GESTION CONTRACTUELLE POUR L’ANNÉE 2025 

(Article 573.3.1.2 alinéa 7 Loi sur les cités et villes) 
Déposé lors de la séance régulière du 11 mai 2026 

 
 
Selon l’alinéa 7 de l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes, introduit par la Loi 
visant principalement à reconnaître que les municipalités sont des gouvernements de 
proximité et à augmenter à ce titre leur autonomie et leurs pouvoirs (PL 122), au moins 
une fois l’an, la Ville dépose, lors d'une séance du conseil, un rapport concernant 
l'application du Règlement sur la gestion contractuelle (RGC). Le présent rapport traite de 
l’application dudit règlement pour l’année 2025. 
 
 
1) Modifications apportées au Règlement sur la gestion contractuelle 
 
 
L’adoption du RGC, qui est la base du règlement en vigueur, le règlement 2018-320, a été 
faite le 5 novembre 2018.  
 
En 2021, dans le contexte de la crise de la COVID-19, la loi 67 a été adoptée et certains 
articles obligeaient les organismes municipaux à apporter rapidement des modifications à 
leur règlement sur la gestion contractuelle pour, entre autres, favoriser l’achat local. La 
Ville a adopté le règlement 2021-448 qui modifiait le 2018-320 pour se conformer à la Loi.  
 
En 2024, le projet de loi 57 oblige les organisations municipales à prévoir de nouvelles 
mesures dans leur RGC. 
 
Afin de poursuivre les efforts des donneurs d’ouvrages publics au regard de l’achat 
québécois ou autrement canadien, la Loi prévoit l’obligation d’introduire des mesures à 
cet égard dans le règlement de gestion contractuelle (RGC) des organismes municipaux. 
Ces mesures doivent favoriser les biens et les services québécois ou autrement canadiens 
et les fournisseurs, les assureurs et les entrepreneurs qui ont un établissement au Québec 
ou ailleurs au Canada pour les contrats sous le seuil obligeant l’appel d’offres public. Cette 
obligation est applicable à tous les organismes municipaux devant adopter un RGC. De 
plus, le RGC doit prévoir des mesures pour favoriser la rotation des éventuels 
cocontractants à l’égard de tels contrats lorsque ceux-ci comportent une dépense égale 
ou supérieure à 25 000 $, mais sous le seuil obligeant l’appel d’offres public. Ces 
obligations sont entrées en vigueur le 6 décembre 2024. 
 
La Ville a donc procédé à la modification de son RGC en intégrant les modifications faites 
en 2021 et celles soumises par le projet de loi 57, dans un nouveau règlement qui abroge 
les règlements antérieurs.  
 
Le règlement porte le numéro 2024-949 et il est entré en vigueur le 6 décembre 2024. 
 
Il n’y a pas eu de modification au règlement de gestion contractuelle au cours de l’année 
2025. 



2) Liste des contrats et leur mode de passation 
 
 
a) Contrats inférieurs au seuil décrété par le ministre - gré à gré ou appel 

d’offres sur invitation 
Le règlement 2024-949 permet à la Ville de déterminer son choix du mode de passation 
des contrats qui comportent une dépense d’au moins 25 000 $ et inférieure au seuil 
décrété par le ministre.  
 
Pour les fins du présent rapport, les contrats octroyés en 2025, d’une valeur supérieure à 
25 000 $ sont présentés. Tous les montants sont présentés sans les taxes applicables. 
 
Sur invitation (auprès de 2 fournisseurs ou plus): 
 
 

1. 25-05-120 Octroi de contrat à l’entreprise Services horticoles La Fée gantée inc. 
pour l’aménagement d’un parc municipal dans le secteur de l’OTJ de 
Saint-Omer, au montant de 97 843,73 $. La Ville a invité 4 
fournisseurs et a reçu deux (2) soumissions. Le contrat a été octroyé 
au plus bas soumissionnaire conforme. 

 
 
Gré à gré : 
 

1. 25-05-111 Octroi de contrat à l’entreprise Transport Baie-des-Chaleurs pour le 
mandat de la navette estivale pour la saison estivale 2025, au 
montant de 52 800 $. 

2. 25-03-118 Octroi de contrat à l’entreprise Le Groupe JLD-Lague-Golf pour 
l’achat d’une tondeuse John Deere (modèle 7400A-2025), au 
montant de 82 718 $. 

3. 25-08-178 Octroi de contrat à l’entreprise Arsenault services d’enseignes pour 
l’installation de l’affichage municipal, au montant de 32 300 $. 

4. 25-08-180 Octroi de contrat à l’entreprise Eurovia Québec pour le pavage de 
deux sections de rues, au montant de 63 438 $ et de 47 040 $. 

5. 25-10-231 Octroi de contrat à l’entreprise Équipement Belzile inc. pour la 
location d’un chargeur pour l’hiver 2025-2026, au montant de 7 200 
$ / mois. 

 
 
 
 
 
 
 
 



b) Contrats supérieurs au seuil fixé pour un appel d’offres public 
(133 800 $) – SEAO 

 
Au cours de l’année 2025, la Ville de Carleton-sur-Mer a publié deux (2) appels d’offres 
sur le SEAO (Système électronique d’appel d’offres). Les contrats suivants ont été 
octroyés : 
 

1. 25-07-161 Octroi de contrat à l’entreprise Tremblay-Ménard pour le mandat de 
fabrication de l’affichage municipal, au montant de 101 495,59 $. La 
Ville a reçu cinq (5) soumissions. Le contrat a été octroyé au plus 
bas soumissionnaire conforme. 

2. 25-11-246 Octroi de contrat à l’entreprise Stantec Experts-conseils Ltée. pour 
le mandat de services professionnels pour une étude d’analyse de 
risques et de solutions en secteur côtier, au montant de 302 991,32 
$. La Ville a reçu deux (2) soumissions et le contrat a été octroyé au 
plus bas soumissionnaire conforme. 

 
 
3) Respect des mesures prévues au règlement sur la gestion contractuelle 
 
 
Chacun des octrois de contrat a été fait dans le respect du RGC de la Ville de Carleton-
sur-Mer, visant, entre autres à : 
 

- Lutter contre le truquage des offres; 
- Respecter la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyistes  

(L.R.Q., c. T-11-011, r.2); 
- Prévenir les gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de corruption; 
- Éviter les conflits d’intérêts; 
- Prévenir toute situation susceptible de compromettre l’impartialité et l’objectivité 

du processus de demandes de soumissions et de la gestion du contrat qui en 
découle; 

- Encadrer la prise de toute décision ayant pour effet d’autoriser la modification de 
contrat. 

 
La Ville de Carleton-sur-Mer s’assure par différentes mesures que les contrats publics 
octroyés soient accessibles aux entreprises et qu’il y ait une rotation des éventuels 
contractants. En 2024, des mesures ont été ajoutées pour favoriser les fournisseurs qui 
ont un établissement au Québec ou ailleurs au Canada. Ces mesures ne doivent toutefois 
pas se faire au détriment de la saine gestion des dépenses publiques. 
 
 

 

 

 



4) Formations suivies par les employés de la Ville 

 
 
Au cours de l’année 2025, le directeur général et greffier-trésorier a suivi des formations 
portant sur différents sujets, qui touchaient indirectement à la gestion contractuelle. Ces 
formations ont permis d’intégrer des connaissances actuelles concernant la gestion 
contractuelle.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Rapport déposé par le directeur général et greffier-trésorier, monsieur Antoine Audet, lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal du 11 mai 2026. 


